
Le congé d'accueil ouvre-t-il les mêmes protections que le congé
de maternité au Luxembourg ?

Réponse courte

L'art. L.234-57 du Code du travail dispose que les protections des art. L.332-3, L.332-4 et L.337-1 à L.338-1

s'appliquent aux bénéficiaires du congé d'accueil. Le salarié adoptant bénéficie de la conservation de son emploi

ou d'un emploi similaire, du maintien de son ancienneté et avantages acquis, et de l'assimilation du congé à du

travail effectif pour le congé annuel.

La protection contre le licenciement couvre toute la durée du congé et les 12 semaines suivantes. Le bénéficiaire

peut renoncer à reprendre son emploi pour élever l'enfant, avec un droit de réembauchage prioritaire pendant un an.

Les infractions sont passibles de sanctions pénales (art. L.234-58). Le congé d'accueil ouvre aussi droit au congé

parental consécutif.

Définition

L'équivalence des protections entre le congé d'accueil et le congé de maternité résulte d'un renvoi légal opéré

par l'art. L.234-57 du Code du travail. Ce mécanisme garantit au parent adoptant salarié des droits identiques à

ceux de la femme salariée en congé de maternité, sous réserve d'une adaptation de terminologie. Cette

équivalence couvre la protection de l'emploi, la protection contre le licenciement et les droits post-congé.

Questions fréquentes

L'ancienneté est-elle préservée pendant le congé d'accueil ?

Oui, le maintien de l'ancienneté et des avantages acquis est garanti pendant toute la durée du congé d'accueil, par renvoi de l'art. L. 234-
57 à l'art. L. 332-3 (2). Le congé est également assimilé à du travail effectif pour le calcul du congé annuel de récréation.

La protection contre le licenciement est-elle équivalente ?

Oui, la protection contre le licenciement couvre toute la durée du congé d'accueil et les 12 semaines suivantes, comme pour le congé de
maternité. Tout licenciement notifié pendant cette période est nul de plein droit selon l'application des dispositions de l'art. L. 337-1.

Le bénéficiaire peut-il renoncer à reprendre son emploi ?

Oui, le bénéficiaire peut renoncer à reprendre son emploi pour élever l'enfant, avec un droit de réembauchage prioritaire pendant un an.
Cette possibilité résulte du renvoi opéré par l'art. L. 234-57 vers les dispositions de l'art. L. 332-4 du Code du travail.

Le congé d'accueil ouvre-t-il les mêmes protections que le congé de maternité ?

Oui, l'art. L. 234-57 dispose que les protections des art. L. 332-3, L. 332-4 et L. 337-1 à L. 338-1 s'appliquent aux bénéficiaires du congé
d'accueil. Le salarié bénéficie de la conservation de son emploi, du maintien de l'ancienneté et des avantages acquis.

Quelles sanctions en cas de violation des protections du congé d'accueil ?

Les infractions aux dispositions du congé d'accueil sont passibles des sanctions pénales prévues à l'art. L. 234-58. L'employeur qui
violerait ces protections s'expose aux mêmes conséquences que celles prévues pour le congé de maternité, garantissant l'absence de
discrimination entre parents biologiques et adoptants.
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Conditions d’exercice

Le tableau compare les protections applicables au congé de maternité et au congé d'accueil.

Protection Congé de maternité Congé d'accueil

Conservation de l'emploi Art. L.332-3 (1) : emploi ou emploi similaire
Identique par renvoi art. L.234-

57

Ancienneté et avantages Art. L.332-3 (2) : maintien intégral
Identique par renvoi art. L.234-

57

Congé annuel Art. L.332-3 (3) : assimilé à travail effectif
Identique par renvoi art. L.234-

57

Droit de non-reprise
Art. L.332-4 : pour élever l'enfant, réembauchage

prioritaire 1 an

Identique par renvoi art. L.234-

57

Protection contre le

licenciement

Art. L.337-1 : pendant la grossesse et 12

semaines post

Pendant le congé et 12

semaines après

Congé parental Droit au congé parental consécutif
Droit au congé parental

consécutif

Sanctions pénales Art. L.338-4 Art. L.234-58

Modalités pratiques

L'employeur doit appliquer les mêmes procédures de gestion que pour un congé de maternité.

Élément Détail

Préparation du retour Garantir la réintégration dans le même emploi ou un emploi similaire

Maintien des avantages Appliquer toute amélioration des conditions intervenue pendant l'absence

Calcul de l'ancienneté Intégrer la période de congé dans le calcul de l'ancienneté

Congé annuel Reporter le congé annuel non pris avant le congé d'accueil

Suivi post-congé Respecter la période de protection de 12 semaines après le retour
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Pratiques et recommandations

Traiter le congé d'accueil exactement comme un congé de maternité dans les processus RH internes pour éviter

toute discrimination entre parents biologiques et adoptants.

Informer le salarié adoptant de l'ensemble de ses droits avant le début du congé, y compris le droit de non-

reprise et le congé parental consécutif.

Mettre à jour les systèmes de paie et de GTA pour garantir le maintien de l'ancienneté et le calcul correct des

droits.

Former les managers sur l'équivalence légale des protections pour prévenir tout traitement différencié.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.234-57 Renvoi aux protections du congé de maternité pour le congé d'accueil

Art. L.332-3 Conservation de l'emploi, ancienneté, congé annuel

Art. L.332-4 Droit de non-reprise et réembauchage prioritaire

Art. L.337-1 Protection contre le licenciement

Art. L.234-58 Sanctions pénales applicables au congé d'accueil

L'équivalence des protections est un principe légal fort qui interdit toute distinction entre parents biologiques et adoptants. L'employeur

qui violerait ces dispositions s'expose aux mêmes sanctions pénales que celles prévues pour le congé de maternité. Le congé

d'accueil constitue en outre le point de départ du délai pour demander le congé parental.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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